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Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, 

Mesdames et Messieurs, 

 

 C’est avec le plus grand plaisir que je vous accueille à notre réunion d’aujourd’hui, dont j’espère 

qu’elle nous permettra de réfléchir collectivement aux mesures propres à améliorer encore la cohérence 

et la synergie au sein de ce que nous appelons la « famille du Conseil économique et social ». 

 

En juillet dernier, le Conseil a tenu avec succès pendant sa session de fond son deuxième 

Examen ministériel annuel et le tout premier Forum pour la coopération en matière de développement, 

deux fonctions nouvelles qui ont été crées par le Sommet mondial de 2005. Ces nouveaux mandats 

promettent de devenir essentiels au succès de ce que nous faisons pour atteindre les objectifs de 

développement convenus au niveau international, et en particulier les Objectifs du Millénaire pour le 

développement avant la date fixée de 2015. Mais pour pouvoir nous acquitter convenablement des 

nouvelles responsabilités élargies du Conseil, une condition importante est que nous sachions conjuguer 

nos forces pour agir de concert comme une seule et même famille du Conseil. Il nous faut rechercher les 

possibilités de consolider notre appui à ces fonctions nouvelles. 

 

L’adoption par le Conseil d’un programme de travail pluriannuel pour son Examen ministériel 

annuel nous assure la prévisibilité nécessaire, les préparatifs pouvant ainsi commencer en temps utile, 
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tirant le parti voulu des compétences dont disposent ses organes subsidiaires. Comme vous savez, 

l’examen annuel est axé cette année sur la santé publique mondiale, les thèmes des examens de 2010 et 

2011 étant respectivement « Réaliser les objectifs convenus au plan international et respecter les 

engagements pris en matière d’égalité des sexes et d’autonomisation des femmes » et « Réaliser les 

objectifs de développement convenus au plan international et respecter les engagements pris en matière 

d’éducation ».  

 

Le Bureau du Conseil attend avec intérêt que vous lui communiquiez vos vues sur la manière 

dont chacun d’entre vous peut concourir au thème de l’examen annuel en juillet prochain. 

 

Dans ce contexte, la difficulté est de voir comment on peut au mieux aligner les programmes de 

travail et les priorités des commissions techniques, d’une manière plus systématique et plus équilibrée, 

sur les domaines prioritaires centraux définis dans le programme de l’ONU en matière de 

développement. J’ai bon espoir qu’une fois cette harmonisation faite, les commissions seront mieux en 

mesure de forger des liens solides entre elles et de renforcer leur précieux concours aux travaux du 

Conseil. 

 

Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, 

Mesdames et Messieurs, 

  

 Notre réunion d’aujourd’hui nous offre une excellente occasion d’échanger des idées sur les 

mesures que nous pourrions prendre pour maximiser notre concours aux travaux du Conseil, en 

particulier à son Examen ministériel annuel et au Forum. Pour que le débat de ce matin soit réellement 

interactif et fructueux, j’aimerais proposer de nous concentrer sur quelques points et problèmes 

essentiels qu’il nous faut régler quand nous cherchons à donner plus de cohésion à nos travaux. Ces 

questions sont les suivantes : 

 

 • Par quels moyens d’appui concrets les commissions techniques et les organes d’experts 

peuvent-ils apporter leur concours pour le thème de l’Examen ministériel de cette année, relatif à la 

santé publique mondiale? 
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 • Plus généralement, comment les activités des commissions techniques peuvent-elles 

mieux appuyer les nouvelles fonctions du Conseil économique et social? Quelles mesures spécifiques 

pourrait-on prendre pour renforcer cet appui? 

 

 • À plus long terme, comment le Conseil et ses organes subsidiaires peuvent-ils 

fonctionner en système unifié axé sur les objectifs de développement convenus à l’échelon mondial, de 

manière à en piloter et en examiner la réalisation? 

 

 Voilà quelques-unes des questions que je voudrais examiner aujourd’hui. J’ai bon espoir que 

notre débat de ce jour montrera que cette forme d’échanges peut être très fructueuse pour nous tandis 

que nous travaillons au service de l’objectif commun, qui est d’assurer les progrès du programme de 

l’ONU en matière de développement. 

 

 

* * * 
 


